
ROMANEL-SUR-LAUSANNE

SOMMATIONS
En application des dispositions légales, la Direction de police de la Commune
de Romanel-sur-Lausanne somme les personnes, propriétaires des véhicules
stationnés sans plaques ci-après, de se faire connaître afin de récupérer ceux-ci,
actuellement entreposés sur le territoire communal de Romanel-sur-Lausanne
(chemin du Raffort).
Type Marque et couleur No de châssis
Automobile Citroën C4 Picasso, grise VF7 UDRHJH 45174548
Automobile Peugeot 206, grise VF32AHFZE40038350
Automobile Renault Clio 1.4, bleu métal VF1BB1LOF26146649
Automobile Renault Mégane II, gris/bleu VF1BMR20534004378
Automobile Audi 1.8T, bleu métal inconnu
Automobile Peugeot 107, bleue inconnu
Ces propriétaires (ou ayants droit) s'adresseront à la réception de la sécurité
publique, ch. du Village 24 à 1032 Romanel-sur-Lausanne, dans les 30 jours
qui suivront la date de cette parution.
Passé ce délai, ces véhicules seront débarrassés ou détruits selon leur état, ceci
en conformité des dispositions de la Loi du 26 mai 1986, article 26a, modifiant
celle du 25 novembre 1974, sur la Circulation Routière (LVCR).
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